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I)SURVEILLANCE MEDICALE DES  WATC 

FEMININS

Vainqueur SUEDE, France 11 éme 
Golfs de SAINT NOM LA BRETECHE et NATIONAL
du 20 au 30 AOUT 2022
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II) EDUCATEURS ANTIDOPAGE 
Réunion du CROS AURA à LYON 09/2022

Thème : SPORT et DOPAGE
Intervenant : Agence Française Lutte DOPAGE (AFLD)

Dr CLAUD Bernard (Médecin Ligue AURA)
Dr CLAUD-LESCURE Brigitte (Pharmacienne) 

mandatées par la Ligue AURA et la FFGOLF pour devenir : Educateurs Antidopage. 
La formation s’est déroulée du 15 au 18 Février 2023 à PARIS au siège de l’AFLD
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Nous sommes donc EDUCATEURS ANTIDOPAGE
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NOTRE ROLE  : 
*PROMOUVOIR «LE SPORT PROPRE »
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*INFORMER DES PRODUITS INTERDITS
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*FORMER :
LES SPORTIFS, LEURS TEAMS, 
LES ENTRAINEURS, 
LES PROFESSEURS, 
LE GRAND PUBLIC.

EN ACCORD AVEC LA COMMISSION SPORTIVE ET LA 
COMMISSION MEDICALE

PROPOSER UN PROGRAMME DE FORMATION PAR VISIO 
CONFERENCE 

SUR L’ENSEMBLE DE LA PROBLEMATIQUE «DOPAGE » 
FIN 2023 DEBUT 2024
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A) SES MISSIONS : en concertation avec les services de la Ligue :
• La protection de la santé des sportifs.

• La prévention et la lutte contre le dopage.

• De promouvoir la réglementation sanitaire fédérale à destination des licenciés.

• D’organiser dans la Ligue l’efficience médicale et paramédicale (création de correspondants afin 
que les licenciés trouvent une réponse adaptée à leurs problèmes de santé golfique).

• La surveillance physique et mentale des sportifs lors des stages et compétitons. 

• La réalisation d’enquêtes et publications sur la « santé des golfeurs » ;

• De participer à l’élaboration du volet médical de la convention d’objectifs de la Ligue. 

III) COMMISSION MEDICALE DE LIGUE AURA
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B) COMPOSITION :

Son Président = médecin élu au Comité Directeur de la Ligue sur la fonction « Médecin de Ligue ». 

Son Bureau est composé d’au moins 5 membres et au maximum de 7. 

Tout vote sur des personnes est à bulletin secret.

Sa durée est celle du Comité Directeur de la Ligue. 

Membres de droit  : le Médecin élu, le(les) Conseiller(s) Technique(s) Fédéral(aux) (CTF), le Président de la Ligue.

Membres de la CML :  des Médecins (de préférence titulaires de la capacité de biologie et médecine du sport), 
des Pharmaciens, 
des Kinésithérapeutes (ostéopathes ou non) (membres de préférence de l’AFKG), 
des préparateurs physiques ou mentaux, 
des nutritionnistes, 
des podologues (de préférence agrées par la FFGOLF), 
toute personne qui du fait de ses compétences apporte un bénéfice à la santé des golfeurs. 

Les membres sont bénévoles, titulaires de préférence d’une licence FFGOLF CLUB, tenus au « secret médical », 
à jour de leurs diverses cotisations.
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C) SURVEILLANCE MEDICALE des Compétitions (Art 20 Règlements de la FFGOLF)

Dans le cadre des manifestations organisés par la LIGUE : la CML rappelle que les moyens humains et matériels 
à mettre en œuvre doivent être adaptés selon l'importance de la manifestation (nombre et âge des compétiteurs, 
nombre de spectateurs, type de locaux, etc.). 

Dans tous les cas, il appartient à l'organisateur de toute compétition dans la Ligue AURA de prévoir la 
surveillance médicale ou paramédicale des compétitions et à minima :  

• Un nécessaire médical de premier secours ; 

• Un DAE à un emplacement spécifique près des surfaces de compétition et à l'abri du public ;

• Un téléphone accessible avec les numéros d'appel du SAMU (15), des Sapeurs-Pompiers (18) ;

• D’informer les arbitres et les officiels de la présence ou non d’un médecin et ou d’une structure 
paramédicale (espace de récupération, kiné, …).

• Quelque soit l’organisateur d’une manifestation il devra couvrir par une Assurance toute personne 
de la CML intervenant à sa demande.
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D) Evolution du CACI suite à la nouvelle réglementation 
La réglementation a changé le 2 Mars 2022 (loi) et le 24 juin 2022 (code du sport)

Avant :   il y avait un CACI / 3 ans et un questionnaire médical  / an      
(si on répondait oui à une question il fallait voir un médecin).

la licence « était subordonnée » à un CACI.

Maintenant :  les fédérations sont en charge de la réglementation 

la licence « peut être » subordonnée à un CACI 

Les fédérations sont RESPONSABLES de la santé de leurs licenciés :

La FFGOLF a décidé un parcours de soins personnalisés. 

Basé sur la notion de discernement.

En fonction de critères sportifs, d’âge => pas la même demande

Voté en CD FFGOLF  12 2022 
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Pour les MINEURS: 

Un QS annuel (qui ne peut être modifié) (CERFA) 
rempli par le mineur et le ou les détenteurs de l’autorité parentale. 
Si OUI à une question => visite médicale et CACI

Pour compétition => LICENCE + QS

SHN, PPF, CRE => CACI / 3 ANS + QS / AN 

Pour les MAJEURS : 
QS / AN en et hors compétition de club 

Si OUI à une question = visite médicale et CACI 

Si pas de Licence => QS obligatoire pour jouer en compétition de club

Pour la filière fédérale : 
toute compétition individuelle ou par équipe d’une Ligue ou de la FFGOLF (13500 licenciés avec index <11)
un CACI / 3 ANS et un QS / AN. 
attention : en pays frontalier c’est le pays de résidence qui compte
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LA NOUVEAUTE C’EST L’ENVOI : 
A tous les licenciés de recommandations en fonction de leur âge 

< 18 ans = croissance, scoliose, vaccins, concentration, sommeil, peau … 
18 à 34 ans = FDR tabac, régularité APS, dermato … 
35 à 50 ans = risque cardio-Vx, alimentation, ATCD ostéoarticulaire … 
> 50 ans = maladie chronique, équilibre, prothèses ? 

Aux médecins effectuant des certificats médicaux pour la
pratique du golf de recommandations selon l’Age . 

Chaque année il y aura un retour d’expérience pour juger de la 
nécessité éventuellement de changer ce qui aura été mis en place 
cette année sur tout ou partie. 
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Comment compléter un Questionnaire de santé et faire enregistrer son 
attestation ?
Les licenciés éligibles peuvent :
•Compléter leur questionnaire de santé directement dans leur Espace licencié ou ;
•Télécharger le questionnaire de santé (QS majeur ou QS mineur) et 
remettre l’attestation détachable :

• À leur club qui l’enregistrera sur Extranet ou ;
• L’adresser à la ffgolf par :

• Courrier au 68, rue Anatole France - 92309 Levallois-Perret Cedex ou ;
• Email à ffgolf@ffgolf.org

Comment les Clubs peuvent enregistrer l’attestation du questionnaire de santé 
sur les outils informatiques de la ffgolf ?
Les clubs peuvent enregistrer les attestations du questionnaire de santé sur Extranet : 
licenciés/ Certificat médical questionnaire de santé (dans l’encadré actions).
Les attestations doivent être conservées par les Clubs pendant toute la durée de la 
saison sportive.

https://espacelicencie.ffgolf.org/login
mailto:ffgolf@ffgolf.org
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• Qui demeurent tenus de fournir un Certificat médical (CACI) ?
Les licenciés majeurs et mineurs participant à une épreuve nécessitant le droit 

de jeu fédéral
Les licenciés de plus de 35 ans participant à une compétition de speedgolf
L’enregistrement d’un nouveau certificat est obligatoire pour valider l’inscription 

à la première compétition nécessitant le droit de jeu fédéral si le dernier certificat 
médical enregistré à plus de trois ans.

Un certificat médical (CACI) est valable 3 ans sous réserve de renouveler sa 
licence chaque année sans interruption, de répondre annuellement à un 
questionnaire de santé (QS) et d’attester avoir répondu négativement à toutes ses 
rubriques.

A l’issue des 3 ans, vous devez représenter un certificat médical si vous êtes à 
nouveau concerné par les cas d’obligation à la date anniversaire de votre certificat 
initial.
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IV) Suivi longitudinal, bilan morphostatique, 
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• Il n’y a pas de réglementation précise pour les jeunes en 
PPF (nos jeunes entre 10 et 14 ans)

• Seuls les jeunes «SHN » ont des obligations de suivi médical et d’examen 

• Mais quand nos jeunes arrivent au « SHN » la FFGolf n’a pas de données 
Médicales ou de kiné ou de podo etc….. Ce qui est gênant vu l’entrainement 
dans les centres de TERRE BLANCHES et du GOLF NATIONAL.

• Nous avons en précurseur créé un
« suivi longitudinal médico-paramédical » 

avec une équipe (Kiné, podo, ostéo, préparateur physique 
et mental..) qui s’étoffera au fil des besoins et des suivis.



PRECAUTION POUR L’INTERPRETATION 
DES TESTS ET BILAN MORPHOSTATIQUES
• réalisé avec l’accord des parents

• le Golf est un sport de visée : il est conseillé aux parents que nos jeunes aient une consultation 
Ophtalmologique et une consultation Odontologique car un léger strabisme ou un léger 
défaut de l’articulé dentaire peuvent entrainer un écart important dans la pratique.

• Précisons que ces données sont celle d’un instant T un jour J et qu’elles doivent être répétées 
annuellement pour un suivi correct. En effet à ces âges là tout évolue vite.

• Pour rappel nous n’avons qu’un rôle de conseiller. Nous ne pouvons ni prescrire ni ordonner. Les 
parents du jeune joueur sont seuls aptes à décider de suivre ou non nos préconisations.

• Nous sommes des novateurs, cela n’existe pas (encore) dans les autres Ligues
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Ce qui a été fait en 2022
ü Tests Fédéraux (physiques, techniques et mentaux)

ü Bilan morphostatique
Etude Morphologique des jeunes en Projet de Performance Fédérale

• Réalisée par nos Kiné
• 11 ans à 13 ans
• Accord des Parents
• Seulement 50% des jeunes testés par manque de temps
• Conclusion sur l’état du jeune adressé aux Parents
• Intérêts pour un suivi annuel et par Médecin Fédéral
• 1 dossier transmis au centre national de TERRE BLANCHE

En 2023 nous avons déjà recommencé
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INTERPRETATION 2022
DES TESTS ET BILAN MORPHOSTATIQUE 

Sur le protocole d’évaluation Physique (24 jeunes): 
Globalement il existe un manque de  : souplesse (tronc surtout)

condition physique quel que soit le niveau. 
Pour progresser l’explosivité, la souplesse, l’endurance vont ensembles et il faut les travailler en simultanée. 

Sur les bilans morpho statiques :
11 ont besoin de podologie. 
6 ont à surveiller leur poids en + ou en - (valeur de l’IMC).
5 ont des douleurs dorsales.
2 sont à risque au niveau des épaules.
2 sont à risque d’ostéochondrose de croissance du genou.

Un courrier a été adressé à chaque parent concerné.
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V) L’ENQUETE « AURA »
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VOTRE GOLF
AVANT ET APRES

PROTHESE(S) DE GENOU
PROTHESE(S) DE CHEVILLE
ARTHRODESE(S) DE CHEVILLE
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Enquête anonyme couverte par le « secret médical »
En accord avec le Dr Y HERVOUET des FORGES, Médecin Fédéral,

pour connaître votre :

« ressenti golfique avant et après la chirurgie ».

Ce n’est pas une enquête de « satisfaction » mais un besoin de constater à un instant T de votre vie de
golfeur Sénior ou de golfeuse Séniore, votre santé après un acte chirurgical lié ou non à la pratique de notre
sport.

Autant il existe de nombreuses données sur « Golf et Prothèse de Hanche » autant pour le Genou et la
Cheville il y a peu de publications. (2 sur le genou avec 70 cas) (0 sur la cheville)

Or notre sport est à forte contrainte pour les Genoux et les Chevilles (Marche, station debout, durée,
conditions climatiques, bacs à sable, Swing).

Merci à l’ASGRA pour son implication (à ce jour déjà 10 réponses)
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Chaque Sénior(e) golfeur(se) concerné(e) peut remplir le 
questionnaire sur le site de la Ligue à la rubrique « santé ». 

(désolé pour ceux qui ont la « chance » de disposer de plusieurs 
Prothèses ou Arthrodèses mais il me faut 1 réponse par Prothèse 
ou Arthrodèse)

Chaque Sénior(e) golfeur(se) concerné(e) me renvoi le 
questionnaire rempli : 

par mail à : medecin.ligue@liguegolfaura.com

par courrier à : Dr B CLAUD Impasse des chambées 43000 AIGUILHE

J’interpréterai les données personnellement.

Les résultats seront fournis lors de L’AG de LIGUE 2024.
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